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Liste	  des	  servitudes	  affectant	  le	  territoire	  de	  la	  commune	  de	  Salinelles	  
	  
	  

	  
1. Une	  servitude	  de	  type	  A2,	  qui	  affecte	   les	  terrains	  équipés	  de	  canalisations	  d’irrigation	  pour	  

l'entretien	  du	  réseau,	  instituée	  par	  décrets	  n°	  55.253	  du	  3	  février	  1955,	  modifié	  par	  le	  décret	  
n°	   69-‐213	   du	   6	   mars	   2009	   et	   du	   14	   septembre	   1956	   portant	   concession	   générale	   à	   la	  
Compagnie	  nationale	  d'aménagement	  de	   la	   région	  du	  bas	  Rhône	  Languedoc	  en	  application	  
des	  articles	  L.	  152-‐3	  à	  L.	  152-‐6	  du	  code	  rural	  et	  de	  la	  pêche	  maritime	  

	   	   Bas	  Rhône	  Languedoc	  Exploitation	  1105,	  avenue	  Pierre	  Mendès-‐France	  -‐	  BP	  94	  001	  -‐	  
	   	   30001	  Nîmes	  Cedex	  5	  en	  est	  gestionnaire	  pour	  le	  compte	  de	  la	  Région	  Occitanie.	  
 

2. Une	   servitude	   de	   type	   AC1	   prise	   en	   application	   des	   articles	   1er	   et	   de	   5	   de	   la	   loi	   du	   31	  
décembre	   1913,	   codifiée	   par	   les	   articles	   621-‐1	   à	   621-‐6	   du	   Code	   du	   Patrimoine	   créé	   par	  
l‘ordonnance	  du	  20	  février	  2004	  et	  entré	  en	  vigueur	  pour	  l‘essentiel	  le	  26	  février	  2004.	  À	  ce	  
titre,	   un	   cercle	   de	   rayon	   de	   500	   mètres	   autour	   de	   l’édifice	   et	   bâtiments	   ou	   parcelles	  
attenantes	   institue	   une	   zone	   de	   protection	   du	  monument	   qu’il	   soit	   inscrit	   ou	   classé.	   Sont	  
concernés	  :	  	  
- La	  Chapelle	  Saint-‐Julien	  de	  Montredon,	  classée	  par	  arrêté	  du	  11	  juillet	  1973	  
- Le	  Temple	  protestant	  inscrit	  par	  arrêté	  du	  7	  novembre	  1991	   	   	  
	   Le	  Service	  Territorial	  de	   l’Architecture	  et	  du	  Patrimoine	  du	  Gard	  et	   l’Architecte	  des	  
	   Bâtiments	  de	  France	  en	  sont	  gestionnaires.	  

	  
3. Une	  servitude	  de	  type	  AS1,	  relatives	  au	  périmètre	  de	  protection	  des	  eaux	  potables	  instituées	  

en	  vertu	  des	  articles	  L.1321-‐2,	  L.	  1321-‐2-‐1,	  R.	  1321-‐6	  et	  suivants	  du	  code	  de	  la	  santé	  publique	  
et	   de	   l’article	   article	   L215-‐13	   du	   code	   de	   l’environnement.	   Elle	   concerne	  :	   Le	   Forage	   des	  
Combes	  dont	  la	  servitude	  a	  été	  instituée	  par	  arrêté	  préfectoral	  en	  date	  du	  6/9/2000	  portant	  
Déclaration	   d’Utilité	   Publique	   sur	   la	   base	   des	   rapports	   des	   hydrogéologues	   effectués	   les	  
1/12/1983	   et	   8/10/1997,	   prescrivant	   les	   périmètres	   de	   protection	   règlementaires	  
(immédiate,	  rapprochée	  et	  éloignée).	  

	   	   Le	   service	   gestionnaire	   est	   l’Agence	   Régionale	   de	   Santé	   Occitanie,	   délégation	  
départementale	  du	  Gard,	  6,	  rue	  du	  Mail	  -‐CS	  21001	  -‐	  30906	  Nîmes	  Cedex	  2.	  

	  
4. Une	   servitude	   d'utilité	   publique,	   de	   type	   I4	   relative	   à	   l'établissement	   des	   canalisations	  

électriques	   d'alimentation	   générale	   et	   de	   distribution	   publique	   s’appliquant	   sur	   des	  
périmètres	  à	  l'intérieur	  desquels	  ont	  été	  instituées	  ces	  servitudes,	  en	  application	  :	  	  
	   .	  de	  l'article	  12	  modifié	  de	  la	  loi	  du	  15	  juin	  1906,	  	  

	   	   .	  de	  l'article	  298	  de	  la	  loi	  de	  finances	  du	  13	  juillet	  1925,	  	  
	   	   .	  de	  l'article	  35	  de	  la	  loi	  n°	  46-‐628	  du	  8	  avril	  1946,	  	  
	   	   .	  de	  l'article	  25	  du	  décret	  n°	  64-‐481	  du	  23	  janvier	  1964,	  	  	  
	   	   .	  du	  décret	  91	  –	  1147	  du	  14	  octobre	  1991	  relatif	  à	  l’exécution	  de	  travaux	  à	  proximité	  
	   	   de	  certains	  ouvrages	  souterrains,	  aériens	  ou	  subaquatiques	  de	  transport	  ou	  de	  	  
	   	   distribution	  dont	  les	  modalités	  d’application	  ont	  été	  définies	  par	  l’arrêté	  du	  16	  	  
	   	   novembre	  1994	  pris	  en	  application	  des	  articles	  3,4,7	  et	  8,	  
	   	   .	  des	  articles	  L.	  323-‐3	  à	  L.	  323-‐10	  du	  code	  de	  l’énergie.	  

Cette	  servitude	  concerne	  les	  ouvrages	  d’énergie	  électrique	  haute	  tension	  d’indice	  B	  :	  	  
• ligne	  aérienne	  400	  000	  volts	  2	  circuits	  Tamareau	  –	  Tavel	  1	  et	  2 
• ligne	  63	  000	  volts	  Sommières	  –	  Viradel	  -‐	  Anduze.	  	  

Des	   couloirs,	   sans	   espaces	   boisés	   doivent	   être	   conservés	   sous	   les	   ouvrages	   d'énergie	  
électrique	  haute	  tension	  d’une	  largeur	  de	  100	  m	  pour	  ligne	  aérienne	  400	  000	  volts	  2	  circuits	  
et	  de	  50	  mètres	  pour	   les	   lignes	  de	  63	  000	  volts.	  Dans	  ces	  couloirs	  axés	  sous	   les	   lignes,	  tout	  
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projet	   doit	   faire	   l’objet	   d’une	   demande	  de	   renseignement.	   Toute	   intervention	   doit	   donner	  
lieu	  à	  une	  Déclaration	  d’Intention	  de	  Commencement	  de	  Travaux	  (DICT).	  	  
	  
Indépendamment	   de	   cette	   servitude	   instituée,	   il	   est	   recommandé	  de	   ne	   pas	   construire	   de	  
bâtiments	  d’habitation	  ou	  d’élevage	  dans	  ces	  couloirs.	  	  

	   	   Le	  service	  gestionnaire	  est	  Réseau	  Transport	  Electricité,	  Groupe	  Maintenance	  	  
	   	   Réseaux	  (GMR)	  CEVENNES	  Section	  Technique	  18,	  Boulevard	  Talabot	  -‐	  BP	  9	  30006	  
	   	   Nîmes	  Cedex	  4	  

	   	  
5. Le	  Plan	  de	  Prévention	  des	  Risques	  d’Inondation	  introduit	  par	  les	  lois	  n°	  95-‐101	  du	  2	  février	  

1995,	  2003-‐699	  du	  30	  juillet	  2003	  et	  les	  décrets	  n°	  95-‐1089	  du	  5	  octobre	  1995	  et	  2005-‐3	  du	  4	  
janvier	   2005.	   L'ensemble	   est	   codifié	   aux	   articles	   L	   562-‐1	   et	   suivants	   du	   code	   de	  
l'Environnement.	   Il	   s’agit	   du	   Plan	   de	   Prévention	   des	   Risques	   Inondation	   (PPRi)	   «	   Moyen	  
Vidourle	  »	  qui	  a	  été	  approuvé	  par	  arrêté	  préfectoral	  n°2008-‐185-‐4	  en	  date	  du	  3	  juillet	  2008	  
et	  modifié	  par	  celui	  du	  19	  août	  2016.	   	  

	   	   Le	  service	  gestionnaire	  est	  la	  Direction	  Départementale	  des	  Territoires	  et	  de	  la	  Mer.	  
	  
6. Une	  servitude	  de	  type	  PT1,	  relative	  à	  la	  protection	  des	  centres	  de	  réception	  radioélectrique	  

contre	   les	   perturbations	   électromagnétiques	   instituée	   en	   application	   des	   articles	   L.57	   à	  
L.62.1,	  L.64	  et	  R.27	  à	  R.39	  du	  code	  des	  postes	  et	  des	  communications	  électroniques.	  Cette	  
servitude	  instituée	  par	  décret	  du	  02/02/1983	  instaure	  en	  périphérie	  du	  centre	  du	  ministère	  
de	   l’intérieur	   «	   Sommières/Mas	   Pagès»	   n°	   ANFR	   030	   013	   0029,	   un	   rayon	   de	   protection	  
radioélectrique	   afin	   de	   protéger	   le	   centre	   contre	   les	   perturbations	   électromagnétiques,	  
comprend	  une	  zone	  de	  protection	  d’un	  rayon	  de	  500	  m	  autour	  du	  relais.	  	  

	   	   Le	   service	   gestionnaire	   est	   le	  Ministère	   de	   l’Intérieur	   Secrétariat	   Général	   D.S.I.C.	   /	  
	   	   C.I.S.	  Préfecture	  de	  la	  Haute	  Garonne	  Place	  Saint	  Étienne	  31038	  Toulouse	  Cedex.	  
	   	   Le	  service	  à	  consulter	  pour	  les	  demandes	  de	  dérogation	  est	  :	  Monsieur	  le	  Préfet	  de	  la	  
	   	   zone	  de	  défense	  sud	  –S.Z.S.I.C.	  3è	  boulevard	  Perier	  13008	  Marseille.	  

	  
7. Une	  double	  servitude	  de	  type	  PT2,	  relative	  aux	  transmissions	  radioélectriques	  concernant	  la	  

protection	  contre	  les	  obstacles	  d'émission	  des	  centres	  et	  de	  réception	  exploités	  par	  l’État,	  en	  
application	  des	  articles	  L	  54	  à	  L	  56	  et	  R	  21	  à	  R	  26	  du	  code	  des	  postes	  et	  des	  communications	  
électroniques.	  	   	   	   	   	   	   	   	   	   	  
	   La	   première	   instituée	  par	   décret	   du	  24/8/1982	   concerne	   le	   centre	  du	  ministère	  de	  
l’intérieur	  «	  Sommières/Mas	  Pagès»	  n°	  ANFR	  030	  013	  0029,	  	   	   	   	  
	   la	  seconde	  instituée	  par	  décret	  du	  18/03/2008	  concerne	  le	  faisceau	  hertzien	  de	  118	  
mètres	  de	  large	  de	  Frene	  d’Astier,	  commune	  de	  Saint	  Christol	  (34)	  à	  Prime	  Combe,	  commune	  
de	  Fontanes	  (30)	  Cette	  servitude	  est	  instituée	  afin	  de	  protéger	  le	  faisceau	  hertzien	  contre	  les	  
obstacles	  fixes	  ou	  mobiles	  dans	  la	  zone	  de	  dégagement	  dont	  la	  hauteur	  est	  fixée	  sur	  les	  plans	  
annexés	  au	  décret	  du	  18/03/2008.	  Elle	  affecte	  l’extrémité	  sud	  de	  la	  commune.	  

	   	   Le	   service	   gestionnaire	   est	   le	  Ministère	   de	   l’Intérieur	   Secrétariat	   Général	   D.S.I.C.	   /	  
	   	   C.I.S.	  Préfecture	  de	  la	  Haute	  Garonne	  Place	  Saint	  Étienne	  31038	  Toulouse.	  	  
	   	   Le	  service	  à	  consulter	  pour	  les	  demandes	  de	  dérogation	  est	  :	  Préfecture	  de	  la	  zone	  de	  
	   	   défense	  sud	  13008	  Marseille.	  
	  
8. Une	   servitude	   de	   type	  PT3,	   instituée	   en	   application	   des	   articles	   L.45-‐1	   à	   L.48	   du	   code	   des	  

postes	  et	  des	  communications	  électroniques.	  Cette	  servitude	  est	  attachée	  au	   tronçon	  n°07	  
du	  câble	  n°129.	  Toutefois	  aucune	  localisation	  n’est	  précisée.	   	   	   	  
	   Le	  service	  gestionnaire	  est	  France	  Télécom.	  
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Servitude	  d'utilité	  publique	  de	  type	  A2	  
	  

	  





SERVITUDES DE TYPE A2
SERVITUDES DE PASSAGE DES CONDUITES SOUTERRAINES D'IRRIGATION

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
C – Canalisations 

b) Eaux et assainissement 

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il est institué, au profit de collectivités publiques et de leurs concessionnaires ainsi qu'au profit des établissements
publics, une servitude leur conférant le droit d'établir à demeure, dans les conditions les plus rationnelles et les moins
dommageables à l'exploitation  présente  et future,  en vue de l'irrigation,  des canalisations souterraines  dans les
terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux habitations. 
La servitude donne à son bénéficiaire le droit :

• d’'enfouir dans une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra dépasser trois
mètres,  une  ou  plusieurs  canalisations,  une  hauteur  minimum de  0,60  mètre  étant  respectée  entre  la
génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après les travaux ;

• d'essarter,  dans  la  bande  de  terrain  prévue  ci-dessus  et,  le  cas  échéant,  dans  une  bande  plus  large
déterminée par l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien de la
canalisation ;

• d'accéder au terrain dans lequel la conduite est enfouie, les agents chargés du contrôle bénéficiant du même
droit d'accès ;

• d’effectuer tous travaux d'entretien et de réparation. 
Les propriétaires et leurs ayants droit doivent s'abstenir de tout faire de nature à nuire au bon fonctionnement, à
l'entretien et à la conservation de l'ouvrage.
L'établissement de cette servitude ouvre droit à indemnité dont les contestations sont jugées comme en matière
d'expropriation pour cause d'utilité publique.
Si le rejet d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du droit de servitude dans la parcelle
considérée, son propriétaire peut requérir l'acquisition totale de la parcelle par le maître de l'ouvrage, soit à l'amiable,
soit par voie d'expropriation. Si le permis de construire est accordé sous réserve d'un déplacement des canalisations,
les frais de ce déplacement sont à la charge du bénéficiaire de la servitude.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :
- Articles 128-7 et 128-9 du code rural 
-  Décret n° 61-604 du 13 juin 1961 relatif  à la servitude d’établissement  de conduites souterraines destinées à
l’irrigation prévue par l’article 128-7 du code rural en faveur des collectivités publiques et de leurs concessionnaires et
établissements publics

Textes en vigueur :
- Articles L. 152-3 à L. 152-6 et R.152-16 du code rural et de la pêche maritime 

Dernière actualisation : 11/07/2014 2/8



1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Maîtres d'ouvrage et concessionnaires des canalisations Directions départementales des territoires [et de la 

mer]

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, la servitude est instaurée dans les conditions et selon les étapes suivantes :

1. Demande  d'instauration  de  la  servitude  par  la  personne  morale  de  droit  public  maître  de  l'ouvrage  ou  son

concessionnaire, adressée au préfet. La demande comprend :

◦ une note donnant toutes précisions utiles sur l'objet des travaux et sur leur caractère technique ; 

◦ le plan des ouvrages prévus ; 

◦ le plan parcellaire des terrains sur lesquels l'établissement de la servitude est envisagé. Ce plan indique le

tracé des canalisations à établir, la profondeur minimum à laquelle les canalisations seront posées, la largeur

des bandes de terrain où seront  enfouies  les  canalisations  et  essartés  les  arbres susceptibles  de nuire  à

l'établissement et à l'entretien de la canalisation ainsi que tous les autres éléments de la servitude ;

◦ la liste par commune des propriétaires des parcelles concernées ;

◦ l'étude d'impact, le cas échéant. 

2. Consultation des services intéressés et notamment du directeur départemental des territoires chargé du contrôle ;

3. Enquête publique dans les formes prévues par les articles R. 152-5 à R. 152-9 du code rural et de la pêche maritime1.

Lorsque les travaux font l'objet d'une déclaration d'utilité publique et que le demandeur est en mesure,  avant celle-ci,  de

déterminer les parcelles qui seront grevées par la servitude et de fournir le tracé précis des canalisations à établir, l'enquête

peut être menée en même temps que l'enquête parcellaire avec laquelle elle peut être confondue.

4. Notification individuelle du dépôt du dossier est faite par le demandeur aux propriétaires intéressés, dans les formes et

suivant les conditions prévues aux articles R. 11-22 et R. 11-23 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; cette

notification comporte la mention du montant de l’indemnité proposée en réparation du préjudice causé par l’établissement de

la servitude et toutes les sujétions pouvant en découler ;

5. Établissement de la servitude par arrêté préfectoral.

6. Notification de l'arrêté préfectoral au demandeur et au directeur départemental des territoires.

7. Notification de l'arrêté préfectoral à chaque propriétaire, à la diligence du demandeur, par lettre recommandée avec

demande d'avis de réception. Au cas où un propriétaire intéressé ne pourrait être atteint, la notification est faite au fermier,

locataire, gardien ou régisseur de la propriété ou, à défaut, au maire de la commune où se trouve celle-ci.

8. Affichage de l'arrêté préfectoral à la mairie de chaque commune intéressée.

9. Annexion au plan local d'urbanisme.

1 Il ne s'agit pas en l'espèce d'une enquête publique dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique, dès lors, la violation de certaines formes prévues par le Code de l'expropriation est inopérante (Conseil d'Etat, 6 / 2 SSR,
du 4 avril 1997, 162967 163831).
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1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les canalisations souterraines d'irrigation

1.5.2 - Les assiettes

Une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra dépasser 3 mètres, une hauteur
minimum de 0,60 mètre étant respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après
les travaux. 
Une bande de terrain plus large pourra être déterminée  par l'arrêté préfectoral instituant la servitude pour l'essartage
des arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien de la canalisation.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est de type linéaire et représente la canalisation souterraine d'irrigation.

2.1.2 - Les assiettes

L’assiette est égale au générateur.

Exemple : SUP A2 sur Saint-Didier

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Suivant le référentiel du plan papier : 

- soit il s’agit d’un référentiel cadastral (BD Parcellaire ou PCI vecteur) 

- soit il s’agit du scan 25

Précision : Échelle de saisie maximale : celle du cadastre
Échelle de saisie minimale : 1/25000
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SERVITUDES DE TYPE AC1
MESURES DE CLASSEMENT ET D'INSCRIPTION D'IMMEUBLES

AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES OU INSCRITS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement  au  titre  des  monuments  historiques : ces  servitudes  concernent  les  immeubles  ou  les  parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un intérêt public. Les propriétaires  
d'immeubles  classés  ne  peuvent  effectuer  de  travaux  de  restauration,  de  réparation  ou  de  modification  sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en 
rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune modification 
sans déclaration préalable ; aucune autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de 
région.

Immeubles adossés aux immeubles classés¹ et immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles  
classés ou inscrits² :

1. Tout immeuble en contact avec un immeuble classé, en élévation, au sol ou en sous-sol est considéré comme 
immeuble adossé. Toute partie non protégée au titre des monuments historiques d'un immeuble partiellement classé 
est considérée comme immeuble adossé.
2. Est considéré comme étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit, tout autre immeuble, 
nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui est situé dans un périmètre déterminé par une  
distance de 500m du monument.

Ce périmètre de 500m peut être modifié ou adapté :

• le  périmètre  de  protection  adapté  (PPA) :  lorsqu'un  immeuble  non protégé fait  l'objet  d'une  procédure 
d'inscription, de classement, ou d'instance de classement, l'architecte des bâtiments de France (ABF) peut 
proposer  un  périmètre  de  protection  adapté  en  fonction  de  la  nature  de  l'immeuble  et  de  son 
environnement.

• Le périmètre de protection modifié (PPM) : le périmètre institué autour d'un monument historique peut être 
modifié sur proposition de l'ABF.
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Lorsqu'un immeuble est adossé à un immeuble classé ou situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou 
inscrit, il ne peut faire l'objet d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun déboisement, d'aucune 
transformation ou modification de nature à en affecter l'aspect sans autorisation préalable.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Concernant les mesures de classement et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-1 à L 621-22, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-1 à  R 621-52, R 
621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant les mesures d'inscription et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-25 à L 621-29, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-53 à R 621-68, 
R 621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant l'adossement à classé et les périmètres de protection (500m, PPA et PPM)

code du patrimoine : articles L 621-30, L 621-31 et L 621-31 et articles R 621-92 à R.621-96

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées

Mesures de classement et 

d'inscription

- Ministère chargé de la 

culture,

- Préfet de région,

- Propriétaires des 

immeubles classés ou 

inscrits.

- Conservation régionale 

des monuments 

historiques,

-Service régional de 

l’archéologie,

- Service territorial de 

l'architecture et du 

patrimoine (ABF).

Commission nationale 

des monuments 

historiques

Commission régionale du 

patrimoine et des sites 

(CRPS)

Périmètres de protection - Ministère chargé de la 

culture,

- Préfet du département,

- Commune.

- Service territorial de 

l'architecture et du 

patrimoine (ABF),

- Commune.

Commission régionale du 

patrimoine et des sites 

(CRPS)

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure de classement :

Proposition de classement faite par le préfet de région au ministre chargé de la culture
Éventuel arrêté d’inscription signé du préfet de région
Arrêté ministériel, si proposition de classement retenue
Décret en Conseil d’État pour classement d’office, si refus de classement par le propriétaire 
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Publication des décisions de classement et déclassement :

- au fichier immobilier,
- au BO du ministère chargé de la culture,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion au 
POS/PLU

Pièces du dossier de demande de classement :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique, …),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales, …)

 Procédure d'inscription :

Initialement : arrêté ministériel
Puis : arrêté du préfet de région
arrêté ministériel seulement si procédure mixte de classement et d’inscription ou si l'initiative de l’inscription émane 
du ministre.

Publication des décisions d’inscription ou radiation :

- au fichier immobilier,
- au recueil des actes administratifs de la préfecture de région,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion à ce 
plan

Pièces du dossier de demande d'inscription :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique…),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales …).
 
 Procédure d'instauration des périmètres de protection :

- périmètre de 500 mètres : application automatique,
- PPM ou PPA :

• dispositions en vigueur (PPA) :

- périmètre délimité à l'occasion d'une procédure d'inscription ou de classement ou d'une instance de 
classement,
- consultation de la CRPS
- enquête publique,
- arrêté du préfet du département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,
- décret en Conseil d’État, si désaccord de la commune ou des communes intéressées.

- modification de périmètres existants (PPM) selon deux procédures distinctes :

• à tout moment :
- sur proposition de l'ABF,
- enquête publique,
- arrêté du préfet de département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
- décret en conseil d’État après avis de la CNMH si désaccord de la commune.
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• à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de la révision d'un PLU : 
- l'enquête publique est conjointe à celle du PLU,
- l'approbation du PLU emporte la modification du périmètre.

Les pièces constitutives des dossiers d’enquête publique sont celles prévues aux articles L. 123-1 et R. 123-6 du Code 
de l'environnement.

Les tracés des périmètres sont annexés aux PLU conformément à l'article L. 621-30 du Code du patrimoine.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

- pour les périmètres de protection : le monument ou la partie de monument classé ou inscrit ou classé et inscrit.

1.5.2 - Les assiettes

- tout ou partie d'un immeuble,
- un ou des périmètres définis autour du monument :

• soit le rayon de 500 mètres fixé par la loi,
• soit un périmètre étendu au-delà des 500 mètres ou au contraire réduit (bâtiments industriels, édicules ru-
raux, ...) ou encore spécifique (cône de vue, perspective monumentale, ...),
• soit un périmètre limité à des secteurs géographiques les plus sensibles ou étendu à des éléments de pay-
sage situés au-delà des 500 mètres mais entretenant avec le monument une relation forte (perspective d'une 
voie, paysage écrin, ...).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Les générateurs peuvent être des objets géométriques de type :

- polygone pour représenter les contours d'un monument,
- un symbole en forme de triangle pour indiquer une façade, un puits ou tout autre élément de petite taille qu'on ne 
peut détourer pour cause de lisibilité,
- polyligne pour représenter un mur, une façade.
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Ex. : un polygone représentant les 

contours d'une église

Ex. : un triangle représentant une 

sculpture

Ex. : une polyligne représentant le 

tracé d'une façade

2.1.2 - Les assiettes

Les assiettes peuvent être objet géométriques de type :

- zone tampon pour indiquer un périmètre de protection de 500 mètres généré depuis le contour de l'immeuble ins-
crit ou classé,
- polygone pour indiquer un périmètre de protection modifié dessiné à la parcelle.

Ex. : un périmètre de protection de 

500 mètres (zone tampon)

Ex. : un périmètre de protection 

modifié (polygone)

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les générateurs sont numérisés - soit sur fond IGN Edr 25 ou Scan 25 ou préférentiellement sur 

référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
DU GARD 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 

PREFECTURE DU GARD 

NÎMES,LE .-6 SEP. 2000 

ARRETEN° 001202373 

autorisant la commune de SALINELLES à utiliser l'eau du forage les Combes, situé sur le territoire de la 
commune de SALINELLES, pour la consommation humaine, et déclarant d'utilité publique les travaux et 
les périmètres de protection. 

vu, 

Le préfet du Gard, 
chevalier de la Légion d'honneur, 

- le code général des collectivités territoriales, 
-le code rural, notamment l'article 113, 
- le nouveau code de la santé publique, notamment les articles Ll311-l, Ll311-2, Ll321-l à Ll321-8, 
- le code de l'expropriation, pour cause d'utilité publique modifié, 
-le code de l'urbanisme, et notamment les articles L 126-1, L 123-8, R 126-1 et R 126-2, 
-la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifié, relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
-la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement, 
- la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 modifié sur l'eau, 
- le décret modifié n° 55-22 du 4 janvier 1955, portant réforme de la publicité foncière (article 36 -2è) et le décret 

d'application modifié n° 55-1530 (article 73), 
-le décret n° 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les infractions à la loi modifiée no 64-1245 du 16 décembre 1964, 
- le décret n° 89.3 du 3 janvier 1989 modifié, relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux 

minérales naturelles, modifié par les décrets n°90.330 du 10 avrill990, n°91.257 du 7 mars 1991 et n°95.363 du 5 avrill995, 
- le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration prévues par l'article 10 de la loi 

n° 92 . 3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 
- le décret n° 93.743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration de 

l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 
- le décret n° 94-841 du 26 septembre 1994 portant application de l'article 13-III de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

relatif à l'information sur la qualité de l'eau distribuée en vue de la consommation humaine, 
- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse adopté par le comité de 

bassin et approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 20 décembre 1996, 
-l'arrêté du 22 novembre 1994, relatif au code des bonnes pratiques agricoles, 
- l'arrêté du 6 mai 1996, fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif, 
- l'arrêté du 29 mai 1997 relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de production, de traitement et de 

distribution d'eau destinée à la consommation humaine, 
- l'arrêté du 24 mars 1998 relatif à la constitutic•n des dossiers mentionnés aux articles 4, 5, 20 et 22 du décret n° 89-3 du 3 

janvier 1989 modifié, concernant les eaux destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales, 
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- l'arrêté préfectoral du 15 septembre 1983, promulgant le règlement sanitaire départemental du Gard, 
-l'arrêté préfectoral n° 94-01307 du 3 juin 1994, définissant le programme de contrôle des eaux destinées à la consommation 

humaine, 
-l'arrêté préfectoral du 21 octobre 1999 d'ouverture d'enquêtes conjointes, 
- la délibération du conseil municipal, en date du 26.08.98, 
- le dossier de demande de déclaration d'utilité publique, 
- l'avis du conseil départemental d'hygiène du 15 juin 2000, 
- l'avis du directeur départemental de l'équipement, 
- l'avis de monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, 
- l'avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
-l'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
- l'avis du commissaire enquêteur du 31 janvier 2000, 

CONSIDERANT l'utilisation du captage pour l'alimentation en eau destinée à la consommation humaine. 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

arrête: 

article 1 : objet de l'arrêté 

1.1/ Bénéficiaire. 
Le bénéficiaire des autorisations est la commune de SALINELLES, représentée par monsieur le maire de la commune. 

1.2/ Ouvrages concernés. 
Dénomination : forage les Combes 

Situation cadastrale : parcelle n° 604 section A, de la commune de SALINELLES 

Coordonnées géographiques de l'ouvrage de captage, quadrillage Lambert III: 

x= 738,485 y= 3 170,150 Z=72m 

Aquifère exploité: .Calcaires oligocènes de PONDRES profondeur : 140 rn 

Réseau de distribution desservi : Commune de SALINELLES .. 

1.3/ Déclaration d'utilité publique et autorisations. 
Le bénéficiaire est autorisé à prélever l'eau de l'aquifère et à l'utiliser pour la consommation humaine dans les conditions énoncées à 
l'article 2. 
Les travaux nécessaires à la dérivation des eaux souterraines, et les acquisitions, de terrains et de servitudes, définies à l'article 3 ci
dessous, sont déclarés d'utilité publique. 
Le bénéficiaire est autorisé à acquérir soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation, en application du Code de l'Expropriation, les 
terrains et les servitudes nécessaires pour la réalisation du projet. Les expropriations devront être accomplies dans un délai 
maximum de 5 ans à compter de la notification du présent arrêté. 
Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration au titre de la loi sur l'eau. 

Article 2 : Conditions de l'autorisation 

2.1/ Débit horaire et volume journalier autorisés 
La présente autorisation sera délivrée pour un débit maximum horaire de 15,5 m3/h et un volume maximum journalier de 

372m3. 
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2.2/ Traitements 
Toutes les eaux prélevées seront désinfectées pour permettre d'obtenir en permanence une eau conforme aux normes, le 

système de désinfection utilisé est le chlore gazeux. 

2.3/ Surveillance. 
Conformément à l'article 12 de la loi sur l'eau, le pétitionnaire devra équiper les ouvrages d'un dispositif de comptage sur 

chaque ouvrage permettant de connaître à tout moment les volumes d'eau prélevés. Les enregistrements ou à défaut les valeurs 
relevées au moins une fois par mois, seront conservés trois ans et tenus à disposition de l'autorité administrative, et des personnes 
morales de droit public. 
La qualité de l'eau sera contrôlée par des prélèvements périodiques conformément aux dispositions du décrets n° 89-3 du 3 janvier 
1989 modifié, et de l'arrêté préfectoral n° 94-01307 du 3 juin 1994, qui seront réalisés aux points suivants, définis dans le fichier 
informatisé de la DDASS du Gard, par les codes suivants : 

* CAP- PSV n°000 0000204 forage des Combes sortie forage 
* TTP - PSV n°000 0000205 station des Combes sortie station 
* UDI- PSV n°000 0000206 Salinelles robinet public mairie 

Les dispositions suivantes seront prises pour y permettre les prélevements et le contrôle des installations : 
* la canalisation de refoulement du forage devra être équipée d'un robinet de prise d'échantillon d'eau brute; 
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laboratoire agréé, auront constamment libre accès aux installations ; 
* l'exploitant, responsable des installations, est tenu de laisser à disposition des agents de l'Etat chargés du contrôle, le 
registre d'exploitation. 

2.4 Préservation des droits des tiers. 
Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, ou l'utilisation générale des eaux seraient compromises par les travaux, le 

bénéficiaire devra restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde de ces intérêts généraux dans les conditions qui seront définies par le 
service chargé de la police des eaux. 
Il aura d'une manière générale à indemniser les tiers pour les servitudes afférentes à la protection de l'ouvrage, ou pour les 
conséquences dommageables de son exploitation. 

2.5. Autres dispositions. 
Toutes les analyses effectuées en production et en distribution au titre du contrôle sanitaire seront complétées par la mesure des 
fluorures. 

En cas de pollution chimique du Vidourle, un contrôle de la qualité de l'eau du forage devra être effectué. 

Article 3 : Périmètres de protection 

3.1/ Périmètre de protection immédiate 

3.1.1/ Définition. 
Il correspond à la parcelle 604 section A du plan cadastral de la commune de SALINELLES. 

3.1.2/ Réglementation. 
A l'intérieur du périmètre ainsi défini, toutes activités autres que celles liées à l'entretien et à l'exploitation du captage 

seront interdites. Le périmètre de protection immédiate devra être fermé par une clôture infranchissable d'au moins deux mètres de 
hauteur, munie d'un portail suffisamment large pour permettre l'entrée d'engin de levage. 

3.1.3/ Aménagement du forage. 
La tête de forage devra être prolongée pour se trouver à au moins 0,5 m au dessus du terrain naturel de manière à 

empêcher toute intrusion d'eau d'écoulement superficiel. 

Le regard devra être bétonné et une dalle à pente dirigée vers l'extérieur sera réalisée autour du bâti protégeant l'ouvrage 
sur la largeur d'au moins 1,50 m. 
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La tête de l'ouvrage devra être étanche. 

3.2. Périmètre de protection rapprochée. 

3.2.1. définition 
Les limites du périmètre de protection rapprochée sont définies dans le plan joint en annexe 2. 

3.2.2/ Règles de prévention des pollutions. 

Pour prévenir les risques de diminution de la protection naturelle assurée par la couche superficielle du terrain 
imperméable, on interdira ou réglementera les terrassements et les remblais dans les conditions suivantes : 
-l'exploitation de carrières est interdite 

Pour prévenir les risques de pollution par des produits susceptibles de dégrader la qualité de l'eau et de la rendre impropre 
à la consommation humaine, on interdira : 

-l'épandage et le stockage "en bout de champ" des boues issues de vidanges et de traitement d'eaux résiduaires. 

-les aires de récupération, démontage, recyclage de véhicules à moteur ou de matériel d'origine industrielle. 

-les centres de traitement ou de transit d'ordures ménagères. 

- les installations de stockage ou de dépôts spécifiques de tous produits susceptibles d'altérer la qualité chimique ou 
bactériologique des eaux, notamment d'ordures ménagères, d'immondices, de détritus, de gravats de démolition, d'encombrants, 
de carcasses de véhicules, de produits agricoles retirés du marché, de fumiers, d'engrais et de pesticides 

-l'implantation de canalisations souterraines transportant des hydrocarbures liquides, des eaux usées de toutes natures, qu'elles 
soient brutes ou épurées, et toute autre substance susceptible de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux 

- toute construction produisant des eaux résiduaires de type domestique ou assimilable. 

- toute construction produisant des eaux résiduaires non assimilables au type domestique .. 

- le camping et le stationnement de caravanes 

-le rejet ou l'épandage dans le milieu naturel d'eaux résiduaires qu'elles soient brutes ou épurées 

- la création de forages. 

Pour prévenir les risques de pollution par des produits susceptibles de dégrader la qualité de l'eau et de la rendre impropre 
à la consommation humaine, on réglementera les stockages, les dépôts, les transports et les usages dans les conditions 
suivantes: 

- Les puits ou forages existants devront être conformes aux règles suivantes : 
0 la margelle du puits ou du forage doit être située à 50 cm au minimum au-dessus de sol naturel 
0 réalisation d'une cimentation et d'une fermeture hermétique de l'espace annulaire, interdisant les infiltrations d'eau de 
surface 

0 réalisation d'une étanchéisation du sol, sur un diamètre de 2 mètres au moins autour du forage ou du puits, au moyen 
d'une dalle bétonnée avec une pente vers l'extérieur 

- un caniveau étanche sera aménagé le long du chemin qui longe au nord le périmètre de protection immédiate sur la longueur de 
15 m en amont du captage et 5 m en aval. 
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3.3/ Périmètre de protection éloignée 

3.3.1/ Définition 

Les limites du périmètre de protection éloignée sont reportées sur le plan joint en annexe 1. 

3.3.2/ Réglementations 

Les activités suivantes sont susceptibles de nuire à la qualité de la ressource, épandage, enfouissement, dépôts ou stockage de 
matières polluantes, en conséquence, une attention particulière devra être apportée par les autorités délivrant des autorisations 
afin que toutes les mesures de protection prévues par la réglementation soient mises en œuvre. 

- la réalisation de forages 
-l'exploitation et/ou le remblaiement des carrières, 
-les dépôts d'ordures ménagères, détritus, déchets industriels et tous produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, 
- les dépôts de déchets inertes ou de ruines, 
-les stockages d'hydrocarbures liquides d'un volume supérieur à 5 000 litres, 
-les stockages ou dépôts d'eaux industrielles ou domestiques, 
-les canalisations d'hydrocarbures liquides, de produits chimiques, d'eaux usées de toutes natures, 
-l'établissement de cimetières, 

. . 
i'.t._· ~ . · -.-"JA1.i .Je L~:tiTI!)!tigS, 

-la construction de bâtiments à usage industriel ou agricole, de bâtiments d'élevage et stabulation libre, 
-les rejets, quelle qu'en soit la nature, 
-l'installation de stations d'épuration, 
- l'installation d'assainissements autonomes, 
- la construction de voies de communication et fossés ainsi que la modification de leur tracé et leurs conditions d'utilisation 
- toute demande de permis de construire. 

Les puits et forages existants devront respecter les dispositions de l'article 10 du règlement sanitaire départemental. 

Article 4 : durée de validité. 
Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le forage reste en exploitation dans les conditions fixées par celui
ci, et qu'il ne sera pas modifié. 

Article 5 : Notifications et publicité. 
Le présent arrêté est transmis au bénéficiaire, en vue : 
- de sa mise en oeuvre, 
-de la mise à disposition du public de l'arrêté, par affichage en les mairies concernées par l'enquête publique, pendant une durée 
d'un mois, 
-de son insertion dans le plan d'occupation des sols, 
- de sa notification individuelle aux propriétaires des terrains compris dans le périmètre de protection rapprochée, 
- de sa publication à la conservation des hypothèques dans un délai de trois mois. 

Article 6 
prescrites. 

délais de mise en conformité des ouvrages avec les règles 

Le périmètre de protection immédiate et l'aménagement de l'ouvrage devront être conformes aux conditions édictées par le présent 
arrêté dès la notification de celui-ci. 
La commune devra faire remettre les parcelles 380 et 616 section A en état de n'y accueillir que des activités de loisirs excluant 
toute habitation et la production d'eaux résiduaires entraînant un rejet dans le sol. 
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Article 7 : Exécution 
Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de SALINELLES, le directeur départemental de l'agriculture et de la 
forêt, le directeur départemental de l'équipement, la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Gard. 

le préfet, 

Pour le Préfet, 

Jean-Paul BRISEUL 

Délais et voies de recours : 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier (6,rue Pitot) : 
~en ce qui concerne la déclaration d'utilité publique, dans le cadre de la dérivation des eaux souterraines et de la mise en place 
des périmètres de protection : 

* par toute personne ayant intérêt pour agir, dans un délai de deux mois à compter de son affichage en mairie. 
~en ce qui concerne les servitudes publiques : 

* par les propriétaires concernés dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Périmètre de Protection Rapprochée 

Périmètre de Protection Eloignée 

Forage des Combes 





SERVITUDE DE TYPE AS1
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu-
blique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue d'as-
surer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à  l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclara-
tif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel  
assurant une protection équivalente,
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’ins-
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux,
- le cas échéant,  périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L.  1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu -
blique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public , en vue d’éviter toute altération ou diminu-
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel :

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département,
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté-
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert,
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre,
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit  
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen -
tant de l’État dans le département.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

Anciens textes :

- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordon-
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement
- Code de la santé publique :

• article 19  créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs  
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé 
par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462.
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés  : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002.

Textes en vigueur :

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :

• article L.1321-2  issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
• articles R. 1321-6 et suivants  créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle-
mentaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique.

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,

- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis-

tère de la santé.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

Anciens textes :

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales,
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources,
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30  
avril 1930,
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 oc-
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re-
lative à la procédure de codification,

- Note  technique  « Contexte  environnemental »  n°16  (octobre  1999) du  Secrétariat  d’État  à  l’Industrie,  note 

conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi-

nières et géologiques (BRGM).

Textes en vigueur :
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- Code de la santé publique :

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modi-
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004,
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro-
tection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe III,

- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 

Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen-

tielles de SISE-EAUX.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables :

- une collectivité publique ou son concessionnaire,
- une association syndicale,
- ou tout autre établissement public,
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de pré-
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti-
vités territoriales et ne relevant pas d’une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1).

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné-
rales :

- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 

son nom (des personnes privées).

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- le préfet de département,
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga-
tions territoriales départementales.

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales :

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES)
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe-
mentales.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables.

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir :
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- soit  l'arrêté  préfectoral  autorisant  l'utilisation  d'eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  et  déclarant  

d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement 

( art. R. 1321-6 et R. 1321-8),

- soit  un  arrêté  préfectoral  autonome  déclarant  d’utilité  publique  l’instauration  ou  la  modification  de  

périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction 

à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3-

I).

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment     :

- un  rapport  géologique déterminant  notamment  les  périmètres  de  protection  à  assurer  autour  des  ouvrages 

captants ,

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance ; 

- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 

immeubles à exproprier  et les périmètres limitant l’utilisation du sol,

- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales.

Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée.
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP).
Sur demande d’assignation d’un périmètre  (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter.
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et  
la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) :

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique,
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement,
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête,
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ,
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na-
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé,

Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 :

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri-
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence .
-  ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre,  lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération).

Selon la note technique n°16 susvisée :

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci.  
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale.

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 :
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- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 

périmètre de protection sollicité.

 Procédure de modification :

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres.

 Procédure de suppression :

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 

et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen-

tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 

s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu-

tion d'eau destinée à la consommation humaine»).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un point de prélèvement :

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service,
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service,
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service,
• un champ captant,
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue).

- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau,
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre,
- un réservoir.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- une source d'eau minérale naturelle.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU,
- un périmètre de protection rapprochée,
- un périmètre de protection éloignée.

A noter que :
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- ces périmètres peuvent comporter des  terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » de protection im-
médiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée),
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales (communes ou parcelles)  
et géographiques (cours d’eau, voies de communication).

 b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints.

A noter     : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par l'acte d'autorisation 
d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des servitudes de droit privé peuvent être consti-
tuées par conventions entre l’exploitant et d'éventuels  propriétaires de terrains  situés dans ce périmètre (art.  R. 
1322-16 du Code de la santé publique).
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Élaboration du P.L.U.  Servitudes d'utilité publique 11/2018 
Commune de Salinelles 30 
 

Servitude	  d'utilité	  publique	  de	  type	  I4	  





SERVITUDE DE TYPE I4
SERVITUDE RELATIVE AU TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de deux catégories de servitudes instituées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie.

a) Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de      l’article 12    concernant toutes les distributions d'énergie 
électrique :

- servitude d’ancrage permettant d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électrici-
té, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments,
- servitude de surplomb permettant de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées,
- servitude de passage ou d’appui permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports 
pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équiva-
lentes,
- servitude d’élagage et d’abattage d’arbres permettant de couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant 
à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute,  
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.

Il s'agit de servitudes n'entraînant aucune dépossession du propriétaire  qui conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

b) Les périmètres instaurés en application de l’article 12 bis de part et d’autre d'une ligne électrique aérienne  
de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts et à l’intérieur desquels :

- sont interdits :

• des bâtiments à usage d'habitation,
• des aires d'accueil des gens du voyage,
• certaines catégories d’établissements recevant du public : structures d'accueil pour personnes âgées et per-
sonnes  handicapées,  hôtels  et  structures  d'hébergement,  établissements  d'enseignement,  colonies  de  va-
cances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air.

- peuvent être interdits ou soumis à prescriptions :

• d’autres catégories d'établissements recevant du public,
• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et fabriquant, utili-
sant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles,
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sans toutefois qu’il puisse être fait obstacle à des travaux d’adaptation, de réfection ou d’extension de l’exis-
tant sous réserve néanmoins de ne pas augmenter la capacité d’accueil d’habitants dans le périmètre des ser -
vitudes.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12) sur les distributions d’énergie,
- décret du 3 avril 1908 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie élec-
trique (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- décret du 24 avril 1923 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 en ce qui concerne les concessions 
de transport d’énergie électrique à haute tension accordées par l’État (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- décret du 29 juillet 1927 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie(art. 
52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 12) (abrogé par le décret 50-640),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio -
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de DUP en matière d’électricité et de gaz et pour  
l’établissement des servitudes prévues par la loi. (abrogés par le décret 70-492 ),
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie et de la loi  du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique (art.  1 à 4 relatifs  aux 
conventions de reconnaissance des servitudes de l’article 12),
- décret n° 70-492 du 11 juin1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié par :

• décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n° 93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n°2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l’article 12bis de la 
loi du 15juin 1906 sur les distributions d’énergie,
• décret n° 2009-368 du 1er avril 2009 relatif aux ouvrages électriques à haute et très haute tension réalisés 
en technique souterraine.

- loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (art. 5)  introduisant 
un article 12bis dans la loi du 15 juin 1906.

Textes de référence en vigueur :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée,
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée,
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4 ),
- décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de  l’article 12 :

- les  concessionnaires  ou  titulaires  d'une 

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  
l’article 12 :

- les bénéficiaires,

Dernière actualisation : 06/05/2011 3/11



autorisation de transport d'énergie électrique.

b)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de l’article 12 bis :

- l'Etat,
- les communes,
- les exploitants.

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement (MEDDTL) - Direction générale de 
l'énergie et du climat (DGEC),
- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

b) Concernant les servitudes instaurées en application de 
l’article 12 bis :

- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

I – Champ d'application

Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de l'article 12  peuvent bénéficier  :

- aux distributions d'énergie électrique déclarées d'utilité publique, la DUP étant prononcée en vue de l’exercice de 
servitudes sans recours à l'expropriation et dans les conditions suivantes :

• pour des ouvrages d’alimentation générale ou de distribution aux services publics et si tension < 63kV  : 

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées et l’em-
placement des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de transformation
- sans enquête publique,
- avec éventuelle étude d'impact soumise à simple consultation,
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité.

• pour des lignes directes de tension < 63kV :

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées ainsi que 
l’emplacement et l'identité des exploitants des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que 
les postes de transformation
- avec éventuelle étude d'impact
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 63 kV, mais < 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25000 (1/50000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'une étude d'impact,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines < 225kV,
-  par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
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- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou par arrêté conjoint  
du ministre chargé de l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme  si la DUP emporte mise en 
compatibilité du document d'urbanisme.

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25 000 (1/50 000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'étude d'impact,
- sur demande adressée au ministre chargé de l’électricité qui transmet, pour instruction, au préfet du 
département ou à un préfet coordonnateur si plusieurs départements concernés,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines de tension  = 225kV et d’une longueur < ou = 15 km,
- par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité  
et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en compatibilité du document d'urba-
nisme.

- aux distributions d’énergie électrique placées sous le régime de la concession ou de la régie, non déclarées d'utilité  
publique mais réalisées avec le concours financier de l’État, des départements, des communes, des syndicats de com-
munes , le bénéfice des servitudes de l'article 12 leur étant accordé sous les conditions suivantes :

• sans DUP, en application de l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925,
• sous réserve d'une DUP, s’agissant de la servitude d’appui prévue par l’alinéa 3° de l'article 12, lorsque 
l’emprise des supports dépasse 1m².

II  - Mode d'établissement 

- à l’initiative du demandeur, après notification des travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concer-
nés par les ouvrages

- par convention amiable entre demandeur et propriétaires concernés par l’une ou l’autre des  servitudes

- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes,
• après approbation par le préfet du projet de détail des tracés de lignes,
• après enquête publique.

et  notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis  :

La procédure d’institution est conduite par le préfet de département et les servitudes sont instaurées :

- sur production notamment d'un plan parcellaire délimitant le périmètre d'application des servitudes,
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation,
- arrêté préfectoral emportant déclaration d'utilité publique des servitudes de l'article 12bis à l'intérieur du périmètre 
délimité.

 Procédure de suppression :

La suppression de tout ou partie des servitudes instaurées en application de l'article 12bis est prononcée par arrêté 
préfectoral.
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1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Les générateurs des servitudes prévues à l’article 12 sont l'ensemble des installations de distribution d'énergie 
électrique, notamment :

- les conducteurs aériens d'électricité,
- les canalisations souterraines de transport d'électricité,
- les supports de conducteurs aériens,
- des ouvrages, tels que les postes de transformation, etc...

b) Les générateurs des servitudes instaurées en application de l’article 12 bis sont :

- des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 1° :

- murs ou façades donnant sur une voie publique,
- toits et terrasses de bâtiments accessibles de l'extérieur.

Assiette de la servitude prévue aux alinéas 2° et 4° :

- le tracé de la ligne électrique

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 3° :

- le tracé de la canalisation souterraine,
- l'emprise du support du conducteur aérien.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis  :

L'assiette est constituée par un périmètre incluant au maximum :

- des cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est égal à :

- 30 mètres (40 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV),
- ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure.

- une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au repos,

- des bandes d'une largeur de 10 mètres, portée à 15 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV,  de part et 
d'autre du couloir prévu au 2°.

2 - Bases méthodologiques de numérisation
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2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est l'axe d'une ligne électrique et ses supports, ou d'une canalisation souterraine d'électricité.

Méthode : identifier la ligne électrique par un repérage visuel et la représenter en linéaire.

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

Sa représentation graphique doit cependant la différencier du générateur, et distinguer par ailleurs lignes aériennes 
et lignes souterraines.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir  du  référentiel  à  grande  échelle  (couche  transport-énergie  /  ligne  électrique  de  la 

BDTopo).

Scan25 ou référentiel à grande échelle (topographique ou parcellaire)

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel.
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PRÉFECTURE DU GARD

Nîmes, le 03 juillet 2008

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
PORTANT APPROBATION DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES D'INONDATION 

DU MOYEN VIDOURLE POUR LES COMMUNES DE:
AIGREMONT, AUBAIS, BROUZET LES QUISSAC, CANNES ET CLAIRAN, CORCONNE, 

CRESPIAN, FONTANES, GAILHAN, JUNAS, LECQUES, MAURESSARGUES, 
MONTMIRAT, MOULEZAN, ORTHOUX-SERIGNAC-QUILHAN, SALINELLES, SARDAN, 

SOMMIERES, SOUVIGNARGUES, VIC-LE-FESQ et VILLEVIELLE. 

ARRÊTÉ  N° 2008-185-4

LE PRÉFET DU GARD

Chevalier de la légion d'honneur
Officier de l' ordre national du mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L562-1 à L562-9 et les articles R 562-1 et 
suivants;

VU le code de la construction et de l'habitation;

VU le code de l'urbanisme et notamment son article L 126.1;

VU la loi n°2003-699 du 30 juillet  2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages;

VU l'arrêté préfectoral n° 2002-S-010 du 25 septembre 2002 portant sur l'extension du périmètre du 
PPRI Moyen Vidourle aux communes d'Aigremont, de Brouzet Les Quissac, de Cannes et Clairan, 
de Corconne, de Crespian, de Mauressargues, de Montmirat, de Moulézan et de Souvignargues;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  20041217TL du 17  décembre  2004 portant  sur  la  révision  du  PPRi 
Moyen  Vidourle  sur  les  communes  d'Aubais,  de  Fontanès,  de  Gailhan,  de  Junas,  de  Lecques, 
d'Orthoux-Sérignac, de Sardan, de Salinelles, de Sommières, de Vic le Fesq et de Villevielle;

VU l'arrêté préfectoral n° 2007/327-4 en date  du  23 novembre 2007 prescrivant l'ouverture d'une 
enquête publique du 12 décembre 2007 au 28 janvier 2007 inclus sur le projet de plan de prévention 
des risques d'inondation du Moyen Vidourle sur le territoire des communes citées en titre.



VU les pièces constatant que l'arrêté préfectoral n° 2007/327-4 en date du 23 novembre 2007 a été 
publié, affiché et a fait l'objet d'un avis inséré, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête 
et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés 
dans le département et que le dossier d'enquête est resté déposé 48 jours du 12 décembre 2007 au 28 
janvier 2008 inclus dans les communes citées en titre;

VU le dossier soumis à l'enquête publique

Vu le rapport et les conclusions de la commission d'enquête du 28 février 2008

Vu les avis réputés favorables du syndicat mixte du SCOT Sud Gard, du syndicat mixte du SCOT 
du Pays des Cévènnes, du syndicat mixte interdépartemental d'aménagement du Vidourle, du centre 
régional de la propriété forestière, du conseil régional Languedoc-Roussillon, du conseil général du 
Gard.

Vu les observations présentées par  la chambre d'agriculture du département du Gard en date du 17 
décembre 2007.

Vu les avis réputés favorables des conseils municipaux des communes de Aigremont, de Crespian, 
de Gailhan, de Lecques, de Mauressargues, de Souvignargues, de Vic le Fesq, de Villevieille

Vu les avis favorables des conseils municipaux des communes de Aubais, de Salinelles;

Vu les avis réservés des conseils municipaux des communes de Cannes et Clairan, de Fontanès, de 
Junas, d'Orthoux-Sérignac-Quilhan, de Moulézan,, de Sardan de Sommières;

Vu  les  avis  défavorables  des  conseils  municipaux  des  communes  de  Brouzet  les  Quissac,  de 
Corconne, de Montmirat;

Considérant  que les  remarques recevables  émises,  d'une part  par les  municipalités  et  les  autres 
collectivités territoriales lors de la consultation des assemblées délibérantes et d'autre part par les 
maires et les particuliers lors de l'enquête publique, ont conduit à adapter le plan de prévention des 
risques d'inondation;

SUR proposition du directeur départemental de l'équipement du Gard, 



ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  inondations  (PPRi)  du 
" Moyen Vidourle " intéressant les communes suivantes: Aigremont, Aubais, Brouzet-Lès-Quissac, 
Cannes  et  Clairan,  Corconne,  Crespian,  Fontanès,  Gailhan,  Junas,  Lecques,  Mauressargues, 
Montmirat, Moulézan, Orthoux-Sérignac-Quilhan, Salinelles, Sardan, Sommières, Souvignargues, 
Vic-Le-Fesq et Villevielle est approuvé conformément au dossier annexé, qui comprend les pièces 
suivantes:

1-Note de présentation
2-Règlement
3-Plans de zonage règlementaire

ARTICLE 2 : En application de l'article L 562-4 du code de l'environnement, le plan de prévention 
des risques naturels prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité publique. A ce titre, il sera annexé 
aux documents d'urbanismes des communes concernées, conformément à l'article L 126-1 du code 
de l'urbanisme.

ARTICLE 3 : Les maires des communes concernées disposent d'un délai de trois mois à la date 
d'approbation pour annexer le PPRi approuvé à leur document d'urbanisme;

ARTICLE 4 : Le dossier du PPRi approuvé est tenu à la disposition du public dans les mairies 
concernées, à la préfecture du Gard et à la Direction Départementale de l'équipement du Gard, aux 
jours et heures d'ouvertures habituels dans leurs bureaux respectifs;

ARTICLE 5: Le présent arrêté et les mesures de publicité susmentionnées feront l'objet:

-d'une mention au recueil des actes administratifs de l'État dans le département du Gard,

-d'un avis public publié dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département ,

-d'un affichage dans les mairies concernées pendant une durée d'un mois au minimum.

ARTICLE 6: La secrétaire générale de la préfecture du Gard, les maires des communes concernées, 
la  directrice  départementale  de  l'agriculture  et  de  la  forêt,  le  directeur  départemental  de 
l'équipement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
affiché dans les mairies concernées et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Gard.

Le préfet,

SIGNE

Dominique Bellion
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Relatif à l'approbation de la modification du Plan de Prévention des Risques 
d'Inondation (PPR11 Moyen Vidourle 

Le Préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d•Honneur, 

Vu le Code de l'Environnement et notamment ses articles L.562·1 à L.562-9 et R.562-1 à 
R.562-1 0 relatifs aux Plans de PréVention des Ri$ques Naturels, 

Vu l' arrêté préfectoral n°2008-185-4 du 3 juillet 2008 portant approbation du .Plan de 
Prévention des Risques Inondation sur le moyen Vidourle et notamment les communes 
de Aigremont, Aubais, Brouzet les Quissac, C~es et Cl.!liran, Corconne, Crespian, 
Fontanes, Gailhan, J'unas; Lecques, Mauressargues, Montmirat, Moulèzan, Orthoux
Serignac-Quilhan, Salinelles, Sardan, Sommi~, Souvignargues, Vic-le-Fesq et 
Villevieille. 

Vu ttarrêté préfectoral n° 30-2016-02-22-003 du 22 février 2016 prescrivant la 
modification du Plan de Prévention des Risques Inondation Moyen Vidourle, 

Vu le rapport du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard suite à 
mise à disposition du public, 

Con.aidérant la nécessité de préciser les éléments réglementaires concernant les 
conditions d'aménagement et de constructions afin de permettre les extensions limitées 
et les . changements de destination pour des activités économiques, dans Jes zones 
urbaines et ce quelque soit l'aléa, d'autoriser les annexes à l'habitation dans les secteurs 
urbains les moins vulnérables aux inondations permettant Qinsi des projets limités 
tendant à améliorer le confort de 1 'habitat, 

Considérant que dans les zones urbaines concernées par des niveaux d'aléas moyen ou 
résiduel, le changement de destination peut être envisagé sous réserve de calage ou soit 
de nature à réduire le caractère vulnérable de 1 'occupation, 

Considérant la nécessité de préciser les prescriptions à respecter pour les projets de 
serres dans les champs d'expansion des crues, 



Considérant que ces mesures répondent aux besoins de développement des activités 
économiques et agricoles et au confort de l'habitat, sans porter atteinte à l'économie 
générale du PPRi Moyen Vidourle, 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du ~ 

ARRETE 

Article 1er : 
La modification du Plan de Prévention des Risques d'Inondation Moyen Vidourle est 

approuvée, telle qu'annexée au présent arrêté, sur l'ensemble du. territoire du PPRi (comnumes 
de Aigremont, Aubais, Brouzet les Quissac, Cannes et Clairan, Corconne, Crespian, Fontanes, 
Gailhan, Junas, Leçques, Mauressargue~, Montmirat, Mowezan, Orthoux-Serignac-Quilhan, 
Salinelles, Sardan, SO~~~. Sou~ës, Viç-le-Fesq et Villevieille). 

Artjclel: 
Le dossier de modification wm.prend :. 
• Le règlement du PPRi MoyetÎ Vidoude .mQdüié. 
n est tenu à la dispoSitioo du public ~les locaux de chaque Mairie 
- de la Préfecture du département du .GARD, 
.-de la D1réction D.épiitetil.eritale des Territoires et de la. Mer du Gard: 
89, rue Webcbi-S0907·NÎMÉS.- · : 

Article 3: :; . 
Une cOpie du ·prés eni iu!êté sera adressée à : 
- MèSd's±riés · ët M-essim les Maires de Aigremon~ Aubais, Broùzet les Quissac, 

Cannes et Clairan; ·C~'.Crespûm; FOntanes, Gailhan, Jumis, Lecques, ·Maures$argues, 
Montmirat, · · Moul~ · Orth.Oüx:.Serignaè.:Quilhan, SaliJielles, · S&rdim, Sommières, 
Souvignargues, Vic-le-Fesq et Villevieille 

- Monsieur le Directeur Régional de 1 'Environnement, de t• Aménageinent et du 
Logement de Langùèdoè.Rtlussiilé>n-Midi-Pyiénées, 

-· Monsiear -le Directeur Général ·de la Prévention des Risques du Ministère en 
charge de l'Environnement, de l'Énergie et de la Mer. 

Artiele 4: 
Une copie du présent arrêté sera affichée dans les Mairies de Aigremont, Aubais, 

Brouzet les Quissac, Cannes et Clairan, Corconne. Crespian, Fontanes, Gailhan, Junas, 
Lecques, Maw:essargues, Montmirat, Moulezan, OrthouX·Serignac-Quilhan, Salinelles, Sardan, 
Sommières, Souvigbargues, Vic-le-Fesq et Villevieille pendant au moins un mois à partir de 
la date de réception de la notification du présent arrêté et mention en sera faite en 
caractères apparents dans le journal MIO! LIBRE. 

Article·S: 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 



Article 6: 
Les Maires des communes de Aigremont, Aubais, Brouzet les Quissac, Cannes et 

Clairan, Corconne, Crespian, Fontanes, Gailhan, Junas, Lecques, Mauressargues~ Montmirat, 
Moulezan, Orthoux-Serignac-Quilhan, Salinelles, Sardan, Sommières, Souvignargues, Vic-le
Fesq et Villevieille, la Préfecture du département du GARD et la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer du Gard devront procéder à la mise à jour du dossier du PP Ri des 
communes concernées en intégrant les pièces de la présente modification, 

Article 7: 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recoms contentieux auprès du Tdbunal 

Administratif de Ntmes, 16, Avenue Feuchères CS 88010-30941 Nimes Cedex 9, dans 
un délai de 2 mois à compter de l'exécution des formalités de publicité. 

Article 8; 
Mesdames et Messieurs les Maires, Monsieur le Secrétaire Général de la 

Préfecture du Gard et Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du 
Gard sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 1 'exécution du présent arrêté. 





SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

et PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) 

et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application des articles L. 562-1 et suivants du code 

de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les 

avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, effondrements,  

fontis,  inondations,  émanations de gaz dangereux,  pollutions  des sols  ou des eaux,  émissions  de rayonnements 

ionisants.

Ces plans délimitent :

- les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont  

interdites ou soumises à conditions; 

- les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions,  ouvrages, aménagements et 

exploitations sont interdites ou soumises à conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de 

nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités publiques  

dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers;

- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces 

mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 

exploitants ou utilisateurs.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Pour les PPRNP :

-  article  5  (paragraphe1) de  la  Loi  n°82-600  du  13  juillet  1982 relative  à  l'indemnisation  des  victimes  de 
catastrophes naturelles, modifié par la Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ;
-  Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles en 
application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret n° 93-
351  du  15 mars 1993 relatif  aux plans d'exposition aux risques naturels  prévisibles,  abrogé et remplacé par le  
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Pour les PPRM :

- article 94 du code minier créé par la Loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de 
dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de l'exploitation 
modifié par la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et abrogé par l'ordonnance 
n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L174-5 du nouveau code minier  
dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues 
par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. »

- articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ;
- Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles;
- articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement.

Cependant, le Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier 
prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);
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- les Directions départementales des territoires (DDT ou 

DDTM).

- les Directions départementales des territoires 

(DDT ou DDTM).

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'élaboration :

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration;
- enquête publique;
- arrêté préfectoral approuvant le plan;
- plan annexé au PLU.

Documents contenus, entre autres, dans les PPRNP et PPRM :

- une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en 
compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances;
- un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;
- un règlement.

 Procédure de modification : (article R. 562-10-1 et R562-10-2 du Code de l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être utilisée pour :

- rectifier une erreur matérielle;
- modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation;
- modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

La  modification  prescrite  par  un  arrêté  préfectoral  fait  l'objet  d'une  mise  à  disposition  du  public  (projet  de 
modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les seules communes sur  
le territoire desquelles la modification est prescrite.

 Procédure de révision : (article R. 562-10 du Code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés et les consultations,  
la concertation et l'enquête publique sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision 
est prescrite.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les plans de prévention des risques approuvés (zonages réglementaires).

1.5.2 - L'assiette
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Le secteur géographique concerné :

- un périmètre;
- des zones.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est un objet géométrique de type surfacique représenté par un polygone. Il correspond aux plans de 
prévention des risques approuvés (zonages réglementaires)

Ex. : polygone représentant un zone inondable

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette  est  un  objet  géométrique  de  type  surfacique  représentée  par  un  ou  plusieurs  polygones.  Elle  est 
systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à l'enveloppe des secteurs du zonage 
réglementaire du PPRNP ou PPRM (cette enveloppe peut être une surface trouée).

Ex. : polygone représentant l'enveloppe des secteurs 

du zonage réglementaire du PPRI

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision
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Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir de la composante topographique ou parcellaire du référentiel à grande échelle (BD TOPO, 

BD PARCELLAIRE). A défaut on utilisera des cartes IGN au 1:25 000.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel

 

.

 
.
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Élaboration du P.L.U.  Servitudes d'utilité publique 11/2018 
Commune de Salinelles 30 
 

Servitude	  d'utilité	  publique	  de	  type	  PT1-‐PT2	  
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RËPUBLIQUE FRANÇAISE 

S T Ë R E s .. 0 E pirT 
du, Ampliation 

N 

' J LA>Che~' 

DÉCRET 

24 AOUT 1982 

~~X..~~JibJ~.! étendue d~s zones et l .es. servitudes de prot~c~ion c~ntre les: ~~ cles appl~cables au vo1s1nage de centres rad1oelect r1 ques ex~·~.Q. ,s par Télédiffusion de France. 

LE PREMIER MINISTRE 

Sur le rapport du ministre des P.T.T. 

vu le code des postes et tél écommun i cations, articles L 54 à L 56 et L 63 et articles R 21 à R 26, in s tit uant des servitudes de protection contre les obstacles, 

vu les accords préalables du ministre de l'agriculture en date du 24 févrie r 1982 et du 10 mars 1982, 

Vu l'accord pré alable du ministre de l'industrie e n date du 1er ma rs 19 82 , 

Vu l'av is du comité de coordination des t éléc ommu nications en date du 23 mars 1982, 

DECRETE 

ARTICLE 1er : Sont ap prouvés les plans ci-joints fi xant les li mites de la zone secondaire de dégagement in s t i tu ée auto ur des cen-tr es radioélectriques suivants : ·· 

... 1 



. . 

Centres 

DECAZEVILLE - Viviole (Aveyron) 
SAINTE-EULALIE-DE-CERNON - Cave (Aveyron) 
MARSEILLE - Pomègues (Bouches-du-Rhône) 
PONT-D'OUILLY - Chemin du Roi (Calvados) 
SOMMIERES - Mas-Pagès (Gard) 
MELLES - Le Sériail (Haute-Garonne) 
GARGILESSE-DAMPIERRE - Le Pré à Pont (Indre) BLOIS - Rue Auguste Poulain (Loir-et-Cher) 
CRAPONNE-SUR-ARZON - La Ratille (Haute-Loire) 
CAJARC - La Plagne (Lot) 
GOURDON - Bournazel (Lot) 
CRAON - Les Sablonnières (Mayenne) 
ERNEE - Panard (Mayenne) 
GORRON - La Grange (Mayenne) 
MAROMME '- HOUPPEVILLE (Seine-Maritime) 
LACAUNE - Boussou (Tarn) 
MOULIN-MAGE - LACAUNE (Tarn) 
BARJOLS - La Croix du Castellas (Var) 

- 2 -

Numéros des plans 

758 / 1311 
758/1283 
758/1349 
758/1309 
758/1353 
758/1336 
758/1323 
758/1397 
758 / 1329 
758/1351 
758/1344 
758 / 1298 
758/1271 
758/1305 
758 / 1100 
758/1387 
758 / 1338 
758 / 1333 

ARTICLE 2 : Les servitudes applicables pour chaque zone sont cel les fixées par l'article R 24 du code des postes et télécommunications. 

ARTICLE 3 : La partie la plus haute des obstacles fixes ou mobiles créés dans ces zones ne devra pas dépasser les cotes indiquées sur ' les plans. 

ARTICLE 4 : Le ministre de l'urbanisme et du logement et le ministre des P.T.T. sont chargés de l'exécution du présent décret qui sera mentionné au journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 

Pierre MAUROY 

Par le Premier ministre / 

Le ministre des P.T.T. Le ministre de l'urban~e 
et du logement 

- · ., 
Roger QUJLLIOT 1 
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TELEDIFFUSION DE FRANCE 
Etablissement Public de l'Etat 

CENTRE RADIOELECTRIQUE 

SOMMIËRES - Mas-Pagès 
301~ 2 9 

ZONE SECONDAIRE DE DEGAGEMENT 

-Code des Postes et Télécommunicat ions 

(articles L54 à L56 et L63 et art ici es R21 à R26 et R42) 

REF.: 758/1353 

Service 8 consulter : 

TÉLÉDIFFUSION DE FRANCE 

Direction Régionale Sud-Est 

14. boulevard Edouard Herriot 

13271 MARSEILLE CEDEX 2 

ECHELLE: 1/10 000~ 



: 

ZONE SECONDAIRE DE DËGAGEMENT 

Sauf dé rogation accordée par le Premier Ministre ou le Ministre délégué par lui à cet effet, 

il est Interdit dans la zone seconda ire de dégagement d e créer des obstacles fi xes 
ou mobiles dont la partie la plus haute excède une certaine alt itude par rapport 
au niveau de la mer. 

- La zone de dégagement est dél im itée sur le plan c i-contre par un trait fort. Ce 
tracé est repris à une échelle quelconque en haut et à droite du plan afin de 
préciser : 

a) la surface et la situation de la zone de servitude par rapport à l'emplace
ment du pylône support des antennes d'émission du centre radioéleetrique 

b ) l'altitude max imum d es obstacles. 

Cette altitude est fixée comme su i t : 

dans un secteur compris entre 40° et 165° et dans un rayon de 
350 rn à par t ir du pylône , l ' altitude maximum des obsta c les 
est variable . Ce t te a l titude est d'autan t plus basse que l ' on 
s ' éloigne du pylône : e ll e décroit r é guliêrement de 10 0 rn (au 
pylône ) j us qu'i 80 rn (i 350 rn du py;ône) 



CENTRE de SOMMIÈRES -· Mas-Pag~ 
Altitude maximum' des obstacles 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Sur le rapport du ministre d 'Etat, ministre de l'écologie, du développement et de 

l'aménagement durables et de la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités 

terri toriales, 

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles 1.54 

à 1.56 et 1.63 et ses articles R.21 à R.26 instituant des servitudes pour la protection contre les 

obstacles, 

Vu l'accord préalable du ministre de l'agriculture et de la pêche en date du 10 juillet · 

2007, 

Vu l'accord préalable du ministre de l'économie, des finances et de l'emploi en date du 5 

j uillet 2007, 

Vu l'avis de l' agence nationale des fréquences en date du 30 juillet 2007, 

Décrète: 

Article 1er 

Sont approuvés les plans ci-joints, fixant les limites des zones de dégagement des centres de : 

-ALES (Gard, n° ANFR: 030 014 0007), 

-VENEJAN (Gard, no ANFR: 030 014 0061), 

- NIMES (Gard, n° ANFR: 030 014 0062), 



- NIMES (Gard, no ANFR: 030 014 0063), 

-UCHAUD (Gard, n° ANFR: 030 014 0064), 

-ESTEZARGUES (Gard, n° ANFR: 030 014 0065), 

-FONTANES (Gard, no ANFR: 030 014 0066), 

- BEAUCAŒE (Gard, no ANFR : 030 014 0067), 

' i 
J 1 1 ,. 

., 
i 

-VILLENEUVE-LES-AVIGNON (Gard, n° ANFR: 030 014 0068), 

-BROUZET-LES-ALES (Gard, n° ANFR: 030 014 0070), 

- NINIES (Gard, no ANFR: 030 014 0071), 

ainsi que les zones spéciales de dégagement situées sur le parcours des faisceaux hertziens de : 

- NIMES (Gard, no ANFR: 030 014 0071.) à NIMES (Gard, n° ANFR: 030 014 0062), 

- NINIES (Gard, n° ANFR: 030 014 0062) à ESTEZARGUES (Gard, n° ANFR: 030 014 0065), 

- NIMES (Gard, no ANFR: 030 014 0063) à NIMES (Gard, n° ANFR: 030 014 0062), 

- NIMES (Gard, no ANFR: 030 014 0063) à BEAUCAIRE (Gard, no ANFR: 030 014 0067), 

- NIMES (Gard, no ANFR: 030 014 0063) à NIMES (Gard, no ANFR: 030 014 0071), 

-UCHAUD (Gard, n° ANFR: 030 014 0064) à NIMES (Gard, n° ANFR : 030 014 0062), 

-SAINT-CHRISTOL (Hérault, no ANFR 034 014 0159) à FONTANES (Gard, n° ANFR: 030 
014 0066) 

-FONTANES (Gard, no ANFR: 030 014 0066) à NIMES (Gard, no ANFR: 030 014 0063), 

-ALES (Gard, n° ANFR: 030 014 0007) à BROUZET-LES-ALES (Gard, no ANFR: 030 014 
0070), 

-BROUZET-LES-ALES (Gard, n° ANFR: 030 014 0070) à VENEJAN (Gard, no ANFR: 030 
014 0061), 

-BROUZET-LES-ALES (Gard, n° ANFR: 030 014 0070) à NIMES (Gard, n° ANFR: 030 014 
0063) , - . 

Article 2: 

Les zones primaires de dégagement sont définies sur ces plans par les tracés en ROUGE, les 
zones secondaires par les tracés en NOIR et les zones spéciales par les tracés en VERT. 

Les servitudes applicables à ces zones sont celles fixées par 1' article R 24 du code des postes et 
des communications électroniques. 



Article 3 : 

La partie la plus haute des obstacles créés dans ces zones ne devra pas dépasser les cotes fixées 
sur les plans. 

Article 4: 

Le ministre d 'Etat, ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables et la 
ministre de 1 'intérieur, de 1' outre-mer et des collectivités territoriales sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le R "OOR .'~ 8 MA . L v 

li . 

Fr~F·~roîs c1•J• t 0'~ 1\l ...... ly , $- -·- ol 

"Par le .PreiiJ.ier ministre: 

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, du développement 
et de 1' aménagement durables 

Jeê;ii-LoL.:\s 80RUJO 

La ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales 
A 



Liberté • Égalité • Fralernili 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTERE DE L' INTERIEUR, 

DE L'OUTRE-MER 
ET DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Secrétariat Général 

DIRECTION DES SYSTEMES D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION 

Cellule d 'Ingénierie et de Servitudes 
Section Servitudes 

MEMOIRE EXPLICATIF 

Concernant le projet d'établissement de servitudes radioélectriques contre les obstacles au bénéfice du 

faisceau hertzien : 

De SAINT-CHRISTOUFRENE D'ASTIER (Hérault), no ANFR : 034 014 0159 

à FONTANES/PRIME COMBE (Gard), no ANFR: 030 014 0066 

Dossier 

1 - Parcours du faisceau. 

Station terminale A 
Département de l'Hérault 
Commune de SAINT-CHRISTOL 
Lieu dit FRENE D'ASTIER 
Coordonnées géographiques 

Longitude : 004°E03'47",30 
Latitude: 43°N43'37",80 
Altitude : 91 mètres NGF 

Station terminale 8 
Département du Gard 
Commune de FONTANES 
Lieu dit PRIME COMBE 
Coordonnées géographiques 

Longitude: 004°E05'01 " 
Latitude : 43°N51 '07" 
Altitude : 161 mètres NGF 

2 - Rappel des textes établissant les servitudes. 

Les servitudes qui font l'objet du présent projet 
seront établies conformément aux dispositions 
du code des postes et des communications 
électroniques (art. L 54 à L 56 et art. R 23 à R 
26). 

Commentaires 

Les coordonnées géographiques sont 
exprimées en degrés, minutes et secondes 
(WGS84). La longitude est comptée à partir du 
méridien origine de Greenwich. 

D.S.I.C. - C.I.S.- Section Servitudes- Préfecture - Place Saint Etienne- 31038 TOULOUSE Cedex 
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Dossier 

3 - Etendue et nature des servitudes projetées. 

3a - Limites de la zone spéciale de 
dégagement. 

Entre les deux stations mentionnées plus 
haut, il est créé une zone spéciale de 
dégagement dqnt la largeur est fixée à 118 
mètres. Cette zone est figurée en VERT sur 
le plan joint. 

3b - Limite de cote des obstacles fixes ou 
mobiles dans la zone spéciale de dégagement. 

Dans la zone spéciale de dégagement ainsi 
définie, il sera interdit, sauf autorisation du 
ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des 
collectivités territoriales, de créer des 
obstacles fixes ou mobiles dont la partie la 
plus haute excède les cotes rapportées au 
nivellement mentionnées sur la coupe de 
terrain du plan joint. 

3c- Etendues boisées. 

4 - Obstacles existant dans les zones de 
servitudes envisagées. 

Commentaires 

Ne concerne que le département du Gard 

Service à consulter seulement pour demande de 
dérogation : 

MONSIEUR LE PREFET 
DE LA ZONE DE DEFENSE SUD 

S.Z.S.I.C. 
37, BOULEVARD PERIER 

13008 MARSEILLE 

Tél. : 04 99 13 73 96 
04 95 05 92 84 

Pas de déboisement envisagé. 

Néant à la connaissance du demandeur. 

D.S.I.C. - C. I.S. - Section Servitudes - Préfecture - Place Saint Etienne - 31038 TOULOUSE Cedex 
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MINISTERE DE L'INTERIEUR 

Secrétariat Général 

D.S.I.C. / C.I.S. 
PREFECTURE DE LA HAUTE GARONNE 

PLACE SAINT ETIENNE 
31038 TOULOUSE CEDEX 

Faisceau hertzien 
de SAINT -CHRISTOL/FRENE D'ASTIER 

à FONTANES/PRIME COMBE 

STATION : SAINT - CHRISTOL/FRENE D'ASTIER 
FRENE D'ASTIER 

S CHRISTOL 
N° ANFR : 034 0 14 0 159 

Coordonnées géographiques (WGS-84) 
- longitude : 004E034 7.30 
- latitude : 43N4337.80 
- altitude : 91.00 m NGF 

Caractéristiques techniques 
- support d'antennes : - pylône de 2.00 m 

- batiment de 37.00 m 
- altitude de l'antenne : 130.00 m NGF 
- cote sommitale : 130.00 m NGF. 

STATION : FONTANES/PRIME COMBE 
PRIME COMBES 

FONTANES 
W ANFR : 030 014 0066 

Coordonnées géographiques (WGS-84) 
- longitude : 004E050 1.00 
- lat itude : 43N51 07.00 
- alt it ude : 161.00 m NGF 

Caractéristiques techniques . 
- support d'antennes : - pylône de 35.00 m 
- altitude de l'antenne : 181.00 m NGF 
- cote sommitale : 196.00 m NGF. 

SERVITUDES DE PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES 

STATION DE FONTANES/PRIME COMBE 

- Une zone primaire (cercle~ de rayon 200 m 
dans laquelle toute constructfon nouvelle, fixe ou mobile 
sera limitée à une hauteur de 15 m. 

Zone spéciale de dégagement de 11 8 mètres de largeur sur une longueur de 9.395 km. 
Dans cette zone, toute construction nouvelle, fixe ou mobile, sera limitée aux altit udes NGF 
reportées, en caractères gras, sur le profil et le tracé de faisceau. 

DEPARTEMENTS ET COMMUNES GREVES DE SERVITUDES 

GARD (30) 

- FONTANES 
- SALINELLES 
- SOMMIERES 
- VILLEVIEILLE 

PLAN n 30-008-FH du 25 avril 2006 

- longueur du faisceau : 13.979 km 
- échelle d'entrée : 1:50000 
- échelle de sortie : 1 :25000 
- échelle des hauteurs : 1 :2000 
- limites administratives : 
- zone spéciale de dégagement : 
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SERVITUDES DE TYPE PT1
SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION RADIOELECTRIQUES

CONTRE LES PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et  équipements
E – Télécommunications

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 57 à L.  
62-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les centres radioélectriques contre les  
perturbations électromagnétiques pouvant résulter du fonctionnement de certains équipements, notamment élec-
triques.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité pu-
blique (articles L.57 à L.62 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés (article L.62-1 
du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de l’article 
L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications élec -
troniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

La servitude a pour conséquence :

- l'obligation de faire cesser les perturbations électromagnétiques : Tout propriétaire ou usager d'une installation élec-
trique produisant ou propageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception est  tenu de se  
conformer aux dispositions qui lui seront indiquées par le ministre en charge de l'exploitation ou du contrôle du  
centre en vue de faire cesser le trouble;

- l'interdiction faite , dans les zones de protection radioélectrique, aux propriétaires ou usagers d'installations élec-
triques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par  
le centre et présentant pour les appareils du centre un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec son ex -
ploitation;

- l'interdiction, dans les zones de garde radioélectrique, de mettre en service du matériel électrique susceptible de 
perturber les réceptions radioélectriques ou d'y apporter des modifications sans l'autorisation du ministre en charge 
de l'exploitation du centre.
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1.2 - Références législatives et réglementaires.

Textes en vigueur :

- Articles L. 57 à  L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques,
- Article L. 5113-1 du code de la défense,
- Articles R. 27 à R. 39  du code des postes et des communications électroniques,
- Arrêté du 21 août 1953 modifié relatif à l'établissement de la liste et des caractéristiques du matériel électrique 
dont la mise en service, la modification ou la transformation sont soumises à autorisation préalable dans les zones de 
garde radioélectrique.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité  
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques.;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre du développement industriel et scien-
tifique si avis favorable de l'ANFR;
- par décret en Conseil d’État si avis défavorable de l'ANFR.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-
vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les  
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.

Dernière actualisation : 17/04/2013 3/11



1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

Le générateur est le centre de réception radioélectrique.
Les centres de réception radioélectrique exploités par les différents départements ministériels ou se trouvant sous la 
tutelle de l'un d'eux sont classés en trois catégories d'après leur importance, la nature du service qu'ils assurent et 
leur situation géographique. 

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant toutes  
les installations techniques existantes ou projetées.

La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder une certaine surface. La distance entre deux points quelconques 
du contour représentant la limite du centre ne doit pas excéder :

- 2 000 mètres pour un centre de 1re catégorie;
- 1 000 mètres pour un centre de 2e catégorie;
- 100 mètres pour un centre de 3e catégorie.

Dans le cas contraire, l'ensemble des installations techniques doit être fractionné en plusieurs îlots dont les limites ré-
pondent à ces conditions. Les zones de servitudes sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 - Les assiettes.

L'assiette comprend la zone de protection radioélectrique instituée aux abords du centre de réception radioélectrique.  
De plus, pour les centres de 1ère et 2ème catégorie, il est institué, à l'intérieur de la zone de protection, une zone de 
garde radioélectrique.

La distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes ne peut 
excéder :

Pour des zones de protection radioélectrique :

-   200 m pour un centre de 3ème catégorie
- 1500 m pour un centre de 2ème catégorie
- 3000 m pour un centre de 1ère catégorie

Pour les zones de garde radioélectrique :

-   500 m pour un centre de 2ème catégorie
- 1000 m pour un centre de 1ère catégorie
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SERVITUDES DE TYPE PT2
SERVITUDES DE PROTECTION

DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION

CONTRE LES OBSTACLES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
E - Télécommunications

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 54 à L. 
56-1 du code des postes et  des communications électroniques  afin de  protéger  les  centres  radioélectriques 
contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécu -
rité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés  (article 
L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de 
l’article L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communica-
tions électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes.  Quatre 
types de zone peuvent être créées :

- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement  autour de chaque station émet-
trice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres 
de recherches radioélectriques;

-  des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fré-
quence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres);

- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de récep-
tion.
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La servitude a pour conséquence :

- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression ou la modifica-
tion de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut  
d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles;

- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède les 
cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre;

- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement :
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver tout ou-
vrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perturber le fonc -
tionnement de cette installation ou de cette station;
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant pertur-
ber le fonctionnement de cette station.

- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles situés  au-dessus 
d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission et de réception, sans cepen-
dant que la limitation de hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Articles L. 54 à  L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques;
Article L. 5113-1 du code de la défense;
Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité  
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture requis;
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre de la construction si accord préalable 
du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture;
- par décret en Conseil d’État à défaut d'accord.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-
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vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les  
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Le centre radioélectrique d'émission et de réception.

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant tous 
les éléments rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder  
une certaine surface. La distance entre deux points quelconques du contour représentant la limite du centre ne 
doit pas excéder 2 000 mètres. Dans le cas contraire, l'ensemble des éléments rayonnants ou collecteurs doit être 
fractionné en plusieurs îlots dont les limites particulières répondent  à cette condition. Les zones de servitudes 
sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 - Les assiettes

L'assiette comprend les zones primaires de dégagement, les zones secondaires de dégagement, les zones spéciales  
de dégagement et les secteurs de dégagement.

Distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes :

Cette distance ne peut excéder :
- 2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de dégagement;
- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique ou 
un centre radiogoniométrique;
- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux précités;
- 5 000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement.
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Largeur maximale d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique :

Cette largeur entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes radioélectriques ne 
peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien.

En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et d'autre de l'axe : 

Largeur maximale d'un secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de radionavigation :

Cette largeur ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il y a lieu, d'une  
marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

1) Centres/stations d'émission et de réception : le générateur est soit un objet de type polygone, soit un point.
2) Entre deux centres  assurant  une liaison radioélectrique :  le générateur  est  constitué  par une ligne reliant  les 
centres des générateurs.
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2.1.2 - Les assiettes

1) Centres/stations d'émission et de réception :
Les assiettes sont constituées par :
- des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement,

2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique :
L'assiette est matérialisée par un polygone créé par un tampon autour du générateur reliant les centres des généra-
teurs.

2.1.3 - Cas de discontinuité de servitude générée par une liaison hertzienne

La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment hautes sur le tronçon 
pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de bâtiments élevés.
Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les couches atmosphé-
riques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre deux antennes comporte une phase 
ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes d'institution de SUP PT2 évitent alors de grever les com-
munes situées en milieu de parcours et n'instaurent la servitude que sur les premiers 10 à 30 kilomètres en début et  
en fin de liaison.
De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du faisceau ne sera 
nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du récepteur.
Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux annexés aux docu-
ments d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des demandes de permis de construire qui né-
cessiteraient sinon des avis des gestionnaires et prolongerait le temps d'instruction.
Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret, présentant une interruption ou pas du faisceau.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est conseillé de 

faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD Orthophotoplan et/ou la 

BD Topo (couche bâtiments).

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000
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SERVITUDES DE TYPE PT3
SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et  équipements
E – Télécommunications

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux de télécommunication (com-
munication électronique) ouverts au public en vue de permettre l'installation et l'exploitation des équipements du ré-
seau, y compris les équipements des réseaux à très haut débit fixes et mobiles :

- sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage commun, y compris celles  
pouvant accueillir des installations ou équipements radioélectriques ;

- sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équi -
pements radioélectriques ;

- au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant 
de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers.

L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique) ne peut faire obstacle au 
droit des propriétaires ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les proprié-
taires ou copropriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ou-
vrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d'une attestation signée par le bénéficiaire de la servitude et 
de l'entreprise à laquelle appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au lotissement ou à la propriété non bâtie.  
Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction de ces agents dans les propriétés 
privées est nécessaire, elle est, à défaut d'accord amiable, autorisée par le président du tribunal de grande instance,  
statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la présence des agents est nécessaire.

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur origine dans les équipements 
du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des préjudices directs et certains causés tant par les travaux d'installa -
tion et d'entretien que par l'existence ou le fonctionnement des ouvrages. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est 
fixée par la juridiction de l'expropriation saisie par la partie la plus diligente.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

Anciens textes :

- L. 46 à L. 53  et D. 408 0 D. 411 du code des postes et des télécommunications,
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- L.45-1 du code des postes et des communications électroniques transféré à l'article L. 45-9 du même code par la loi  
n° 2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union euro -
péenne en matière de santé, de travail et de communications électroniques.

Textes en vigueur :

- L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

Les exploitants de réseaux de télécommunication (communication électronique) ouverts au public

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

1.  Demande d'institution de la servitude par l'exploitant de réseau ouvert au public adressée au maire de la com-
mune dans laquelle est située la propriété sur laquelle il envisage d'établir l'ouvrage, en autant d'exemplaires qu'il y  
a de propriétaires ou, en cas de copropriété, de syndics concernés plus trois. Le dossier de demande indique :

- La localisation cadastrale de l'immeuble, du groupe d'immeubles ou de la propriété, accompagnée de la liste des 
propriétaires concernés ;

- Les motifs qui justifient le recours à la servitude ;

- L'emplacement des installations, à l'aide notamment d'un schéma. Une notice précise les raisons pour lesquelles, en 
vue de respecter la qualité esthétique des lieux et d'éviter d'éventuelles conséquences dommageables pour la pro-
priété, ces modalités ont été retenues ; elle précise éventuellement si l'utilisation d'installations existantes est sou-
haitée ou, à défaut, les raisons pour lesquelles il a été jugé préférable de ne pas utiliser ou emprunter les infrastruc -
tures existantes. Un échéancier prévisionnel de réalisation indique la date de commencement des travaux et leur du-
rée prévisible.

2. Dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande d'institution de la servitude, le maire :
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peut renvoyer vers une négociation pour le 

partage d'installations existantes : Invitation du 

demandeur par le maire, le cas échéant, à se 

rapprocher du propriétaire d'installations 

existantes, auquel il notifie cette invitation 

simultanément. 

Notifie au propriétaire ou, en cas de copropriété, 

au syndic identifié, ou à toute personne habilitée à 

recevoir la notification au nom des propriétaires, le 

nom ou la raison sociale de l'opérateur qui sollicite 

le bénéfice de la servitude. 

Cette notification est accompagnée du dossier de 

demande d'institution de la servitude. 

Les destinataires doivent pouvoir présenter leurs 

observations sur le projet dans un délai qui ne peut 

pas être inférieur à 3 mois.

Si accord :

Les 2 parties conviennent des 

conditions techniques et 

financières d'une utilisation 

partagée.

Fin de la procédure si installation 

déjà autorisée et si l'atteinte à la 

propriété privée n'est pas accrue 

Si désaccord : 

Confirmation par 

l'opérateur au maire 

de sa demande initiale 



3. Institution de la servitude par arrêté du maire agissant au nom de l’État. L'arrêté spécifie les opérations que com -
portent la réalisation et l'exploitation des installations et mentionne les motifs qui justifient l'institution de la servi-
tude et le choix de l'emplacement.

4. Notification de l'arrêté du maire au propriétaire ou, en cas de copropriété, au syndic et affichage en mairie aux frais 
du pétitionnaire.

L'arrêté instituant la servitude est périmé de plein droit si l'exécution des travaux n'a pas commencé dans les douze 
mois suivant sa publication. 

Note importante     :   suite à l'ouverture du marché à la concurrence, la plupart des servitudes de télécommunication 
gérée par l'opérateur historique pourraient être annulées pour éviter de fausser la concurrence.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

Les ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique).

1.5.2 - Les assiettes.

Les parcelles cadastrales figurant au plan joint à l'arrêté du maire instituant la servitude.
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